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Nous avons le plaisir de vous présenter le Rapport annuel de la Première nation de Westbank sur la mise en œuvre 
de l’Accord d’autonomie gouvernementale pour l’année 20112012.

Le comité intergouvernemental de mise en œuvre (CIM) se réunit deux fois par année et a été créé pour superviser,
contrôler et diriger la mise en œuvre de l’Accord d’autonomie gouvernementale (AAG) de la Première nation 
de Westbank ainsi que le Plan de mise en œuvre.

Pour cette année fiscale, le CIM a établi trois priorités : le renouvellement de l’Accord de transfert financier (ATF), 
les rapports annuels de mise en œuvre (rattrapage) et le projet Shoreline Development. Chacun de ces objectifs est
actuellement en voie d’être complété. Le CIM était confiant que les négociations pour le nouvel ATF allaient être 
complétées au cours de cette période. Bien que ce ne soit pas le cas, des progrès substantiels ont été accomplis. 
Le comité a aussi développé et mis en œuvre des paramètres pour la création d’un groupe de travail (GTCIM). 
Le GTCIM sera dirigé par le CIM et assurera un soutien à des mesures définies par le comité.

Ce rapport montre que la Première Nation de Westbank continue à être un modèle de pratiques de bonne 
gouvernance, assurant la continuité d’investissement fructueux dans ses terres et son économie.

Mike DeGuevara Allan Burnside
Conseiller, Directeur, gestion des traités —
Première nation de Westbank ColombieBritannique et Yukon

1

L E  M O T  
D U  C O M I T É  
I N T E R G O U V E R N E M E N T A L  
D E  M I S E  E N  Œ U V R E



2

Connue historiquement sous le nom de stqaʔtkʷníwt Langue : nsyilxcən Affiliation: L’une des sept bandes composant la Nation de l’Okanagan  (incluant les tribus 

confédérées de Colville de l’État de Washington)      Lieu : CentreSud de la ColombieBritannique, Canada        Assise territoriale :  5 parcelles de terre totalisant 5 340 acres

Gouvernement : Première nation autonome        Direction : 1 chef et 4 conseillers (élus par les membres à tous les trois ans)       Effectif de la bande : 777        Résidents : On

retrouve environ 9 000 résidents non membres sur les terres de la PnW        Nombre d’employés du gouvernement : 160        Conseil consultatif : Un conseil de cinq membres élus

tous les 3 ans représente les intérêts des non membres qui résident sur les terres de la PnW ou qui y ont des intérêts       

T E R R I T O I R E  
T R A D I T I O N N E L  
O K A N A G A N

F A I T S  E N  B R E F

T E R R E S  D E
L A  P R E M I È R E  N A T I O N
D E  W E S T B A N K



En tant que chef de la Première nation de Westbank, j’éprouve un sentiment d’humilité et de fierté d’avoir l’occa
sion de contribuer à la croissance continue et à l’évolution de cette communauté. En octobre 2013, nous célébrerons
un accomplissement majeur — cela fera 50 ans que nous nous sommes séparés de la bande indienne de l’Okanagan
pour former une communauté autonome — la Première nation de Westbank. Aujourd’hui, je vois que notre commu
nauté est devenue plus saine et plus sécuritaire. Je vois que ses membres ont accès aux études supérieures. Je vois des
possibilités d’emplois et des initiatives de formation. Je vois un gouvernement solide et responsable. Rien n’est parfait
et nous avons encore beaucoup de travail à faire, mais comparativement à la première nation pauvre et perpétuelle
ment en lutte que nous avons été autrefois, Westbank a progressé à pas de géant durant une période de temps rela
tivement courte. 

Je ne saurais trop souligner à quel point il était important de reprendre le contrôle de nos terres et de notre destin,
comme nous l’avons fait il y a des années en établissant notre autonomie gouvernementale. Les bénéfices
économiques et fiscaux ont profité non seulement à la Première nation de Westbank, mais également à l’économie lo
cale et aux gouvernements provincial et fédéral. Cela n’aurait pas été possible sans la détermination et la prévoyance
de notre peuple, et sans l’intégrité et le travail acharné de notre équipe de personnel.

Alors que nous entamons l’année fiscale 20122013, je suis impatient que nous complétions les négociations du nouvel
Accord de transfert financier avec le gouvernement du Canada, et de poursuivre les activités en cours et nos initiatives
pour la mise en œuvre de l’autonomie gouvernementale.

way’ límləmt
Le chef Robert Louie
Première nation de Westbank

«Aujourd’hui je vois
une communauté plus
saine et plus sûre.»
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Développement des lois de Westbank 
La première Nation de Westbank poursuit son travail de développement des lois en exerçant sa juridiction en vertu
l’Accord d’autonomie et la Constitution de la Première nation de Westbank. Ce processus inclut la participation et la
consultation de la communauté grâce à des groupes de travail communautaires, à des réunions spéciales des membres 

et au conseil consultatif.

Land Use Law de la PnW : des amendements à l’affectation d’utilisation du sol et aux règlements de zonage, pour des
terres spécifiques appartenant à la communauté sur la RI Tsinstikeptum no 10, ont été approuvés par les membres de
la PnW lors d’un vote à bulletin secret tenu en juillet 2010. Le zonage des terres a été modifié, passant de l’affectation
«parc commercial et multifamilial à faible densité» à «usages multiples», ce qui assure une plus grande flexibilité et
permettra la construction d’un développement complet projeté. Avant le vote, le Plan de quartier 102, qui intègre la
vision du développement, les besoins de la communauté et les besoins d’infrastructures du secteur, a été complété et
distribué aux membres.

En septembre et novembre 2011, par voie de référendums distincts, les membres de la PnW ont approuvé deux baux
d’une durée de 99 ans pour des terres communautaires, dans le cadre du plan de quartier 102 de la PnW, à des fins de
développement à usages multiples.

Amendements à la Safe Premises Law de la PnW : la Safe Premises Law, entrée en vigueur en 2010, réglemente, 
prohibe ou impose des exigences en matière de santé et de sécurité sur les propriétés, et plus spécifiquement, 
celles qui sont utilisées pour la culture de la marihuana et la production d’amphétamines. En septembre 2011, des
amendements ont été apportés à la loi pour régler certaines questions qui incluent, sans s’y limiter, la prohibition de la
culture de marihuana à des fins médicales en vertu d’une licence du gouvernement fédéral et ce, sur toutes les terres
de Westbank. De plus, quelques amendements mineurs ont été apportés au texte dans les sections de définition et
dans la législation. 

É T A B L I R  L E S  
F O N D A T I O N S  
D ’ U N E  
C O M M U N A U T É  
R A Y O N N A N T E

Activités de mise en œuvre 
de l’autonomie gouvernementale
pour la période du 1er avril 

2011 au 31 mars 2012
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Health Services Facilities Law : tel que prévu dans l’Accord d’autonomie gouvernementale, partie XIX, Octroi 
de licences et de permis d’affaires et réglementation et fonctionnement d’entreprises commerciales, et partie XXI,
Travaux publics, infrastructure communautaire et services locaux, Westbank a élaboré une loi assurant une licence
pour une installation de services de santé et pour que cette installation fournisse les soins de santé définis dans la loi
en vertu de son accrédation par un organisme d’accréditation reconnu par le gouvernement du Canada. La loi est
passée en troisième lecture le 24 octobre 2011.

Manufactured Home Exemption Law : cette loi proposée permettrait aux Indiens inscrits d’obtenir du financement 
hypothécaire pour des maisons préfabriquées sur les terres de Westbank. Les institutions financières n’approuvent pas
de prêts hypothécaires aux Indiens inscrits en raison de l’art. 89 de la Loi sur les Indiens. Actuellement, cependant, la
loi ne peut être mise en application parce que l’art. 89 de la Loi sur les Indiens continue de s’appliquer en vertu du
ch. 107.6 de la Constitution de Westbank, à l’exception des modifications apportées par le ch. 107.4. Puisque le 
ch. 107.4 ne couvre pas la situation des hypothèques sur les maisons préfabriquées, un amendement à la Constitution
de Westbank est nécessaire. Westbank prévoit amorcer le processus d’amendement constitutionnel dans un proche
avenir, afin de régler cette question en même temps que d’autres amendements. 

Règle d’appartenance à la PnW : Westbank envisage des amendements à ses règles d’appartenance, qui sont définies
dans la partie III de la Constitution de Westbank.  La participation des membres de la PnW, par des réunions de groupes
de travail, a été engagée dans un effort pour identifier les principales questions de politique qui devraient être réglées
avant que Westbank aille de l’avant. Plusieurs options pour les nouvelles règles ont été développées. Afin que le
groupe de travail soit mieux informé des impacts, un économiste a été engagé pour présenter une étude projective 
de la population en fonction de quatre scénarios : le modèle d’appartenance existant, un modèle d’appartenance 
par un des parents, un modèle par un degré de 50% de sang indien et un modèle par un degré de 25% de sang indien. 
La prochaine étape du processus sera de réaliser un sondage afin de rejoindre l’ensemble des membres de la 
communauté et de connaître leur opinion. Amender les règles d’appartenance pose des enjeux complexes 
et possiblement litigieux, et cela aura des conséquences durables sur l’avenir de la communauté de la PnW et sur les
futurs droits aux distributions de terres. C’est pourquoi ce processus requiert du temps ainsi qu’une participation réelle
de la communauté.

Conformément au ch. 13 de la Constitution de Westbank, «Transfert d’appartenance à Westbank», trois demandes de
transfert sur six ont été acceptées par les membres de la PnW par un processus de vote à bulletin secret en avril 2011.

Entente communautaire tripartite : une entente communautaire tripartite (ECT) existe entre le Canada, la Colombie
Britannique et Westbank afin d’offrir des services de police améliorés, respectueux de la culture et répondant aux 
besoins spécifiques de Westbank. À l’approche de l’expiration de l’ECT existante, les parties ont commencé à travailler
à une entente renouvelée. L’ECT stipule qu’un groupe de consultation communautaire (GCC) doit être mis en place
pour fournir des directives spécifiques à la GRC quant aux objectifs et aux priorités de la communauté. Le GCC est
maintenant constitué et il rencontre régulièrement les officiers du Programme des services de police des Premières 
nations.
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Réunion annuelle générale du conseil consultatif : en avril 2011, quelque 400 résidants nonmembres ont assisté à cet
événement organisé par le conseil consultatif et le gouvernement de Westbank. Cette réunion est l’occasion pour les
résidants nonmembres de rencontrer le personnel et d’en apprendre plus sur les activités qui ont lieu sur les terres de
Westbank. 

Modernisation du bail principal de Lakeridge Park : en mai 2011, les membres ont voté en faveur d’amendements au
bail principal de Lakeridge Park. Les amendements ont modernisé un bail de 99 ans pour un projet de lotissement sur
des terres appartenant à la communauté, qui a été approuvé par les membres en 1974. Entre autres choses, cette 
modernisation a rendu le bail plus conforme aux pratiques courantes et aux lois de Westbank, elle améliore la qualité
marchande des propriétés et établit une structure de tarification de services annuelle améliorée pour les résidants. 

Élections au conseil consultatif : en août 2011, des élections ont eu lieu au conseil consultatif de la PnW, tel que prévu
dans la WFN Advisory Council Law. Gordon Couch (district de Prairie), Avril Manzer (district de East Boundary), Bonnie
Semeniuk (district de Lakeshore), Ludwig Teichgraber (district de Lakeridge) et Terry Turcan (district de Old Okanagan)
ont été dûment désignés et élus.

Accord d’échange de terres : la gestion et la distribution des terres de Westbank est encadrée par l’Accord 
d’autonomie gouvernementale de la PnW (AAG). Deux conditions inscrites dans l’AAG stipulent qu’en cas d’échange
de terres, Westbank doit recevoir des terres de superficie ou de valeur équivalente ou supérieure, et que ces terres 
deviendront des terres de la réserve. Westbank a passé un accord d’échange de terres avec la province de Colombie
Britannique en 2010. Elle a concédé 4,49 acres de terres pour la construction de l’échangeur de Westside Road et 
l’élargissement de l’emprise de l’autoroute. En 2011, Westbank a identifié des terres de la couronne pouvant représen
ter un remplacement acceptable, mais à cause d’une publicité négative, de la pression publique et d’une recommanda
tion du ministère de Forêts, Terres et Exploitation des Ressources naturelles s’est retiré de l’accord. Comme preuve 
de sa bonne volonté, la PnW de Westbank examine d’autres terrains, mais exprime sa frustration devant le processus.
L’échec d’une entente sur l’échange de terres entraînera finalement le retour des terres touchées par l’accord à la PnW
dès la fin du bail courant.
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Négociations sur l’Accord de transfert financier : les négociations se poursuivent avec le Canada pour en arriver à un
nouvel Accord de transfert financier (ATF) pour plusieurs années. Westbank et le Canada se sont entendus sur une 
seconde prolongation pour un an de l’accord existant, afin d’assurer que le Canada continue à soutenir Westbank en
fournissant les programmes et services prévus dans l’ATF à la communauté de Westbank. L’application de la politique
fédérale sur les revenus autonomes conformément aux dispositions de l’AAG s’est avérée la principale difficulté de ces
négociations, entraînant un surcroît de travail appréciable pour les deux parties.

Au printemps 2011, chaque partie a soumis une proposition d’ébauche de l’ATF à la table de négociations. Par la suite,
un tableau a été dressé pour identifier les domaines d’accord et de désaccord, afin d’élaborer un document combiné.
Les principaux sujets de désaccord identifiés tiennent au calcul du coût du gouvernement de Westbank, à la définition
des termes «services publics convenus» et «programmes et services» tels qu’utilisés dans l’AAG et l’ATF, et ce qui est
considéré comme étant les «revenus du gouvernement de la Première nation de Westbank». Westbank a soumis
plusieurs documents de recherche pour appuyer sa position et a rencontré le ministre des Affaires Autochtones et du
Nord Canada et son personnel clé en janvier 2012, dans un effort pour régler cette question. Les négociations avec le
Canada autour de l’ATF se poursuivent.

Harmonisation des relations financières : le Canada a tenu des séances de consultation avec les communautés 
autochtones à travers le pays afin de recueillir les opinions au sujet de l’initiative d’harmonisation des relations 
financières qu’il propose. Cette initiative s’appliquerait aux communautés autochtones bénéficiant de l’autonomie 
gouvernementale et aurait pour but de rationaliser le processus de transfert grâce à un modèle de financement. Le
Canada a l’intention de créer un système d’arrangement fiscal semblable à celui des provinces, et considère qu’il 
s’agirait d’un processus plus ouvert et transparent. Westbank a participé à plusieurs des séances et a exprimé sa 
préoccupation que le processus obtienne un appui significatif auprès des communautés ayant l’autonomie gouverne
mentale. Elle affirme que, pour qu’un cadre de financement fiscal fonctionne, il est nécessaire que les principes 
fondamentaux concernant les accords existants, les niveaux de juridiction, la flexibilité, les bases de comparabilité,
ainsi que d’autres principes soient définis.

Additions à la réserve : Westbank poursuit sa politique d’additions à la réserve afin que plusieurs parcelles de terre 
obtiennent le statut de réserve, et pour assurer que l’interprétation du Canada de l’actuelle politique d’additions à la
réserve soit conforme aux engagements du Canada dans l’AAG.
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Vers l’indépendance fiscale
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Accroître nos revenus autonomes 
Depuis l’autonomie gouvernementale, la tendance du gouvernement de la PnW a été d’accroître, année après année,
les revenus qu’il perçoit luimême et d’assumer une part toujours plus grande des coûts du gouvernement sur les 
terres de Westbank. Cette tendance s’est poursuivie en 20112012. Les revenus du gouvernement (ajustés pour re
trancher la valeur des dispositions immobilières et des gains sur placements) perçus par la PnW se sont accrus de
37 385 357 $ en 2010–2011 à 41 420 632 $ en 2011–2012, ce qui représente à peu près 17% des revenus finançant les 
opérations du gouvernement de Westbank et la prestation des programmes et services par le gouvernement de 
Westbank. Ceci comprend 9,3 millions de dollars en taxes foncières, 1,8 million en droits de développement et 1,1
million en taxes de vente des Premières nations (tabac, essence et alcool). Les autres revenus proviennent de la 
perception de frais d’utilisation et de frais de services. L’objectif de Westbank est d’être autosuffisante et de ne pas
dépendre de transferts d’autres gouvernements dans les domaines où elle exerce la principale juridiction. 

Une position financière solide
L'état de la position financière, au 31 mars 2012, montre que la PnW accroît sa solidité financière année après année.
Les actifs financiers se sont accrus de 4,9 millions de dollars, passant de 43,7 millions à 48,6 millions. La valeur des 
immobilisations (infrastructures telles que les routes, égouts et trottoirs) s’est accrue de 44,7 millions à 48,3 millions.
La dette à long terme a diminué, passant de 6,1 millions à 5,6 millions, alors que les actifs financiers totaux (liquidités,
investissements, et comptes à recevoir) se sont accrus de 55,1 millions à 60,8 millions de dollars.

Les transferts fédéraux ciblés
L’Accord d’autonomie gouvernementale de la PnW prévoit que le coût du gouvernement de Westbank est une 
responsabilité partagée entre Westbank et le Canada. Par conséquent, afin d’augmenter la part des sources de revenus
autonomes de la PnW, en 20112012, le Canada a fourni à Westbank une contribution de 4,5 millions de dollars. Cette
contribution a financé, en partie, l’autonomie gouvernementale de la PnW, incluant les opérations du gouvernement
de Westbank et l’exercice des juridictions prévues par l’entente d’autonomie gouvernementale en relation avec les
membres de Westbank, et en particulier des sommes pour financer la prestation de services éducatifs aux membres 
de la communauté de Westbank et aux autres personnes ayant le statut d’«indiens» inscrits qui vivent sur le territoire
de Westbank. En 2010–2011, l’Accord de transfert financier pour l’autonomie gouvernementale représentait 12% de
l’ensemble du budget du gouvernement de Westbank. En outre, le Canada a fourni, par des accords de transfert
fédéraux distincts, 2,2 millions de dollars pour financer des programmes et services fédéraux fournis par le gouverne
ment de Westbank aux membres de la communauté de Westbank et aux autres personnes vivant sur les terres 
de Westbank qui ont le statut d’«indiens» selon la Loi sur les Indiens, incluant les programmes de santé et de
développement social et d’autres programmes et secteurs de services pour lesquels la PnW ne possède pas de 
juridiction ou a choisi de ne pas en exercer dans l’Accord d’autonomie gouvernementale.



Préparer l’avenir
Une bonne gouvernance est un prérequis pour créer et soutenir la croissance économique. La PnW a réussi à mettre 
en place un gouvernement autonome en grande partie grâce à une bonne gouvernance, conduisant à une vision 
d’autonomie fiscale. Pouvant compter sur une position financière solide, le conseil et le l’équipe de personnel du 
conseil de la PnW entend s’attaquer à plusieurs priorités stratégiques, incluant :

■ Un soutien financier accru pour les services éducatifs aux membres de la communauté de la PnW ;

■ Un meilleur choix de logements à coût abordable dans la communauté ;

■ La construction et entretien d’un ensemble d’infrastructures et d’installation toujours croissant ;

■ La conclusion d’un nouvel Accord de transfert financier acceptable avec le Canada.

Coffret éducatif
«Dans l’esprit 
de N’haaitk» 
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Les tableaux et les graphiques présentés cidessous sont basés sur les états financiers vérifiés préparés par BDO 
Dunwoody et approuvés par le chef et le Conseil de la PnW. Les états financiers vérifiés de la PnW sont publiés dans le
Rapport annuel 20111012 de la PnW.
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Créances irrécouvrables (recouvrement)   0 $

Programmes et services aux familles   5 219 $

Intérêts et frais bancaires   37 868 $

Accès aux terres et aux ressources   44 515 $

Consultations   71 636 $

Appels et autorité d’évaluation de la C.-B.   133 900 $

Intérêts sur les prêts à long terme   138 924 $

Assurances   182 394 $

Formation   275 822 $

Soins de base et soins aux adultes en résidence   454 551 $

Téléphone et services publics   488 507 $

Allocations et frais de scolarité des étudiants   540 121 $

Entente d’éducation à l’échelle locale   701 437 $

Voyages et promotion   724 603 $

Entente sur la protection-indendie   1 004 408 $

Honoraires professionnels   1 281 120 $

Services et loisirs communautaires   1 423 871 $

Amortissement   1 519 076 $

Matériel, approvisionnement et ressources   1 552 529 $

District régional du centre de l’Okanagan   1 601 513 $

Bureau et administration   1 846 212 $

Réparations et entretien   1 933 883 $

Ministère des Transports de la C.-B.   8 604 005 $

Salaires et avantages sociaux   10 861 455 $

DÉPENSES DU GOUVERNEMENT DE
LA PREMIÈRE NATION DE WESTBANK
Du 1er avril 2011 au 31 mars 2012



Fonds fiduciaires d’Ottawa   1 754 $

Services administratifs et consultants   79 962 $

Subvention de la SCHL et contribution financière additionnelle   128 341 $

Ministère de l’Éducation de la C.-B.   146 484 $

Frais d’enregistrement des terres   174 432 $

Garderie et services d’éducation   269 314 $

Location de logements sociaux   272 884 $

Autres subventions gouvernementales   520 926 $

Baux commerciaux   653 328 $

Santé Canada   806 149 $

Intérêts et pénalités   871 245 $

Eau, égouts, frais de développement et permis   952 510 $

Taxes sur les ventes de la Première nation   1 099 116 $

Résidants — entretien des installations de soins de longue durée   1 155 874 $

AADNC — Accord sur les programmes et services fédéraux   1 826 744 $

Ministère de la Santé de la C.-B.   1 991 331 $

Divers   3 227 303 $

Opérations, entretien, parcs et travaux publics   4 009 561 $

AADNC — Transfert financier pour l’autonomie gouvernementale   4 835 854 $

Ministère des Transports de la C.-B. (passage d’autoroutes)   9 088 849 $

Impôts fonciers, déduction faite des subventions aux propriétaires   9 308 671 $

REVENUS DU GOUVERNEMENT DE 
LA PREMIÈRE NATION DE WESTBANK
Du 1er avril 2011 au 31 mars 2012
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